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Le cadre réglementaire 

 

 
 

La composition du jury 
L’arrêté de composition du jury est publié tous les ans sur la page du site académqie 
dédiée au CAFFA : https://www.ac-dijon.fr/certificat-d-aptitude-aux-fonctions-de-
formateur-academique-caffa-121666  

Arrêté de composition du jury de la session 2025 : https://www.ac-
dijon.fr/media/51479/download  

 

Le calendrier des épreuves session 2025 
A titre indicatif, le calendrier de la session 2025 accecessible via le lien ci-dessous, 
permettra au candidat de prendre connaissance des différentes échéances qui 
l’attendent, de l’inscription à la passation des épreuves et aux résultats :   
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https://www.ac-dijon.fr/media/50429/download  

 

L’épreuve d’admissibilité 
Quelques données chiffrées sur la session 2025 

DÉPARTEMENT 

Nombre de 
candidats 

ayant passé 
l’épreuve 

       

Admissibles  

Femmes  Hommes  Total  Taux 
d'admissibilité 

CÔTE-D'OR  4 4 0 4 100% 

SAÔNE-ET-LOIRE  1 1 0 1 0% 

TOTAL       

TOTAL  5 5 0 5 80% 

 

Nature de l’épreuve  

Cette épreuve consiste en un entretien avec le jury. 

L'entretien s'appuie sur un dossier fourni par le candidat lequel comprend un rapport 
d'activité (5 pages maximum hors annexes) et les deux derniers rapports d'évaluation 
(administrative et pédagogique) ou les grilles d’évaluation de rendez-vous de carrière. 

L'entretien consiste en un exposé de 15 minutes suivi d'un échange de 30 minutes 
maximum avec le jury. 

Après les entretiens, le jury fixe la liste des candidats autorisés à se présenter aux 
épreuves d'admission par ordre alphabétique et transmet, à la demande des 
candidats, la grille d'évaluation renseignée. 

Le candidat admissible entre dans un cursus de certification accompagné dans le 
cadre du plan académique de formation en lien avec l’INSPE.  

Le jour de convocation à l’épreuve d’admissibilité ne peut être déplacé. Il est de la 
responsabilité du candidat d’organiser ses activités professionnelles au regard du 
calendrier des épreuves, diffusé dès l’ouverture des inscriptions au CAFFA sur le site 
académique, en tout début d’année scolaire. 

Ce qui est évalué 

Le jury relève dans le rapport d’activité réalisé par le candidat : 

- l’analyse du parcours professionnel ; 
- la qualité formelle de la rédaction et du respect des consignes demandées ; 
- le traitement, l’analyse et l’interprétation des données. 

Le jury évalue le candidat lors de l’entretien sur : 

- la qualité de la communication ; 
- l’analyse distanciée du travail réalisé (points forts, points faibles) ; 
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- la capacité d’écoute, le sens du dialogue et de la controverse professionnelle ; 
- la mise en perspective, la projection dans le métier de formateur académique. 

 

Rapport d’activité : 
Le jury apprécie lorsque le candidat va au-delà de la seule description de son (ses) 
expérience(s) significative(s). Cette expérience doit être judicieusement choisie au 
regard de la projection dans les fonctions de formateur académique. La question qui 
doit guider le candidat dans son choix d’expérience(s) significative(s) est :  

« en quoi l’expérience présentée montre une projection dans tel ou tel 

domaine de compétence d’un formateur académique, 

ou  

« en quoi cette expérience me permet de me projeter dans la mission de 

formateur académique ? ». 

 

La présentation du dossier doit faire l’objet d’une attention particulière. Il importe 
d’apporter un soin rigoureux à la rédaction du dossier, en termes d’orthographe et de 
syntaxe. Une relecture par un tiers peut s’avérer utile. Un rapport qui intègre bien le 
cahier des charges et dont la qualité formelle en facilite la lecture, contribue en général 
à des prestations de qualité.   

 

Le choix des annexes doit se faire avec discernement, par exemple : le dernier ou les 
deux derniers avis pédagogiques et administratifs suffisent. Si des documents sont 
présentés en annexes, ils sont là pour étayer ou illustrer un point du rapport. 

 

 

Exposé et entretien avec la commission du jury : 
Cette partie de l’épreuve est prédominante sur le résultat.  

Elle se doit d’être bien préparée.  

Si elle prend appui sur le rapport d’activité, l’exposé doit aller plus loin et ouvrir des 
perspectives et montrer une réelle projection sur la mission d’un formateur 
académique. Le jury attend une analyse de la part des candidats. Il convient d’aller au-
delà de la seule description d’activités. 

Les formateurs expérimentés peuvent mettre en avant leur expérience en 
questionnant leur pratique et ouvrant des questionnements sur de nouvelles 
approches de la formation, tant dans la forme (modalités, organisation, …) que dans 
le fond (possibilité de sortir du champ disciplinaire).  

Le jury apprécie pour les candidats moins expérimentés ou sans expérience dans la 
formation ou l’accompagnement : 
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- Une mise en avant de situations permettant de se projeter dans les missions de 
formateur académique, autres que celles déjà conduites. Le jury observe parfois 
la difficulté de certains candidats à aller au-delà de leur champ disciplinaire. Le 
jury rappelle que le formateur académique n’est pas seulement un expert 
disciplinaire ou un accompagnateur pédagogique. Il est aussi un acteur de la 
transformation des pratiques professionnelles, en particulier par l’intégration 
réfléchie du numérique dans la formation initiale et continue des enseignants. 

- Une identification des compétences sur lesquelles ils peuvent s’appuyer pour 
endosser les missions d’un formateur académique. 

L’entretien doit permettre l’échange avec le jury, les réponses doivent être construites 
et réfléchies sans pour autant être un monologue ininterrompu. 

 

Intégration du numérique : 

Si le recours à un support numérique n’est pas obligatoire, il est en revanche vivement 
encouragé dès lors qu’il est exploité comme un levier pédagogique pertinent et bien 
intégré à la présentation. Un support numérique synthétique, clair et précis permet de 
soutenir efficacement le propos du candidat et de structurer sa réflexion. 

Cette exigence est en cohérence avec la circulaire n° 2015-110 du 21 juillet 2015, qui 
précise que « lors des épreuves, il est attendu du candidat qu'il fasse usage des outils 
numériques pertinents en lien avec les activités présentées et démontre sa capacité à 
les utiliser à bon escient ». 

En outre, le référentiel de compétences professionnelles du formateur stipule que 
celui-ci doit savoir « concevoir le scénario et les ressources spécifiques pour une 
formation hybride ou à distance ». Cela implique une maîtrise des outils numériques 
tant pour la conception de parcours de formation que pour leur animation. 

Le jury souhaite ainsi souligner l'importance croissante de la compétence numérique 
dans les fonctions du formateur académique. Celui-ci doit pouvoir guider les 
enseignants dans l’usage du numérique éducatif, et démontrer dans les épreuves du 
CAFFA sa propre capacité à utiliser ces outils de manière efficace, pertinente et 
réfléchie. 

L’usage des ENT, plateformes collaboratives, outils interactifs et dispositifs de 
formation à distance fait aujourd’hui partie intégrante du paysage éducatif. Le jury 
considère qu’une intégration explicite du numérique dans le mémoire professionnel, 
l’analyse de pratique ou l’animation de formation constitue un marqueur important de 
la professionnalité attendue chez les futurs formateurs académiques. 

Le candidat doit se questionner sur les objectifs et l’intérêt du recours à un support 
numérique ou l’intégration du numérique dans la(les) expérience(s) 
significative(s) présentée(s).  
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De façon générale : 
Le jury n’attend pas des candidats de maîtriser toutes les compétences du référentiel 
de formateur académique, mais de faire preuve de leur capacité à adopter la posture 
du formateur académique à même de questionner ses pratiques professionnelles, et 
d’adapter ses gestes professionnels à des situations nouvelles. 

Le jury rappelle qu’aucun document autre que le rapport d’activité et le support 
numérique prévu pour la présentation n’est autorisé. 

 

Les épreuves d’admission 
Quelques données chiffrées sur la session 2025 

 
 
 
  

DÉPARTEMENTS  
NOMBRE DE 

CANDIDATS INSCRITS 

DÉSISTEMENTS 
AVANT 

ÉPREUVES 

 

 

 

CÔTE-D'OR 5 2  

SAÔNE-ET-LOIRE 6 2  

Mission Laique 
Française 3 1 

 

     

TOTAL  14 5  

 
 Admis   

DÉPARTEMENTS  
Femmes Hommes  Total  

Taux de 
réussite 

CÔTE-D'OR 1 2 3 100% 

SAÔNE-ET-LOIRE 3 1 4 100% 

Mission Laique 
Française 1 1 1 

50% 

        

TOTAL 5 3 8 89% 

 
L’admission repose sur deux épreuves : une épreuve de pratique professionnelle et la 
rédaction d’un mémoire professionnel soutenu devant un jury. 

Les jours de la convocation aux épreuves d’admission ne peuvent être déplacés. Il est 
de la responsabilité du candidat d’organiser ses activités professionnelles au regard 
du calendrier des épreuves, diffusé dès l’ouverture des inscriptions au CAFFA sur le 
site académique, en tout début d’année scolaire. 

L’épreuve de pratique professionnelle 
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Les candidats choisissent au moment de l’inscription, l’une des deux épreuves : soit 
une analyse de pratique, soit l’animation d’une action de formation. 

L’épreuve consiste soit en une analyse de séance dans le cadre du tutorat, soit en 
l’animation d’une action de formation professionnelle, pédagogique ou éducative 
(disciplinaire, interdisciplinaire, inter-cycle, inter-degré) à l’échelle d’un établissement 
ou d’un réseau d’éducation ou de formation. 

Dans les deux cas l’épreuve se déroule en présence de deux examinateurs qualifiés 
adjoints au jury. La durée est de 60 à 90 minutes plus 30 minutes d’entretien. 

Les candidats doivent transmettre à la division des examens et concours (DEC3) leur 
choix de l’épreuve de pratique professionnelle (soit analyse soit action de formation) à 
la date fixée par le calendrier académique de la session.  

L’épreuve d’analyse de pratique 

L'épreuve comprend la conduite d'un entretien de formation après observation d'une 
séance de pratique professionnelle dans le cadre du tutorat et un entretien entre le 
candidat et les deux examinateurs qualifiés. 

1re phase : observation d'une séance de pratique professionnelle 

À l'issue de l'observation, le candidat dispose de 15 minutes pour préparer son 
entretien de 

formation. Cette première phase de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à 
: mener un dialogue professionnel constructif en prenant appui sur les points forts et 
les marges de progrès du stagiaire, de l'étudiant, du professeur débutant ou du CPE 
débutant ; ordonner et hiérarchiser ses remarques ; 

formuler des conseils pertinents et opérationnels au regard de la situation observée et 
s'assurer de leur compréhension ; proposer des pistes de réflexion et des 
prolongements possibles. 

2e phase : entretien avec les deux examinateurs qualifiés 

L'entretien vise à évaluer la capacité du candidat à présenter une analyse distanciée 
de son entretien avec le stagiaire, l'étudiant le professeur ou le CPE débutant, à justifier 
les choix opérés, à entendre et intégrer les remarques des examinateurs. 

 

Ce qui est évalué lors de l’analyse de pratique 

Pendant l’entretien du candidat avec le stagiaire, le jury évalue les points suivants : 

- Qualité de l’analyse de la séance ; 
- Dialogue constructif ; 
- Remarques hiérarchisées ; 
- Conseils pertinents et opérationnels ; 
- Pertinence des pistes de réflexion et du prolongement possible 

proposé. 
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Au cours de l’entretien du candidat avec le jury, les critères observés sont : 

- Analyse distanciée de l’entretien avec le stagiaire ; 
- Justification des choix opérés ; 
- Écoute, sens du dialogue et de la controverse professionnelle ; 
- Reconstruction de l’entretien avec le stagiaire. 

 

Les candidats ayant réussi l’admission ont su : 

- Mettre l’enseignant accompagné dans une posture réflexive ; 
- Instaurer un climat bienveillant propice aux échanges ; 
- Entrer dans un questionnement hiérarchisé en faisant des choix éclairés ; 
- Formuler des conseils opérationnels ; 
- Justifier pendant l’entretien avec les examinateurs associés les champs de 

questionnement et des conseils prodigués ; 
- Retranscrire les échanges avec la personne visitée ; 
- Entrer dans un échange avec la commission ; 
- Entrer dans une controverse professionnelle en prenant du recul ;  

 
Animation d’une action de formation 

L'épreuve comprend : l'animation d'une action de formation professionnelle auprès 
d'un groupe, sur un sujet convenu au préalable entre le candidat et l'inspecteur 
compétent membre du jury, en concertation avec le chef d'établissement. 

 

1ère phase : animation d'une action de formation professionnelle, pédagogique ou 
éducative - disciplinaire, interdisciplinaire, inter-cycles, inter-degrés -à l'échelle d'un 
établissement, d'un district ou d’un bassin d’éducation et de formation. 

 

2e phase : entretien avec les examinateurs 

L'entretien avec les examinateurs vise à évaluer la capacité du candidat à concevoir, 
organiser et animer une action ancrée dans une problématique professionnelle et, pour 
ce faire, à : inscrire celle-ci dans le cadre des situations professionnelles et attendus 
institutionnels liés au contexte d'exercice ; proposer des outils, des démarches et des 
supports didactiques et pédagogiques de qualité et utiles ; mettre en œuvre les 
techniques d'animation propices à une réception efficace ; animer, réguler et recentrer 
les échanges en permettant la circulation de la parole de manière à faire avancer le 
traitement de la problématique travaillée ; proposer des prolongements possibles. 

 

Ce qui est évalué lors de l’animation d’une action de formation 

Pendant l’animation d’une action de formation, le jury évalue les capacités suivantes : 

- Traitement de la problématique au regard des objectifs annoncés ; 
- Ancrage dans le cadre de référence et le contexte d’exercice ; 
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- Capacité à accompagner un collectif professionnel ; 
- Qualité de l’animation et des interactions ; 
- Utilité des supports et des outils mobilisés. 

Au cours de l’entretien avec le jury, les critères observés sont : 

- Analyse distanciée de l’action de formation ; 
- Justification des choix opérés ; 
- Inscription de l’action de formation dans la durée ; 
- Écoute, sens du dialogue et capacité à entrer dans un échange professionnel. 

 
 

Les candidats ayant réussi l’admission ont su : 

- Décrire l’ingénierie de formation ayant conduit à l’action menée ; 
- Justifier les choix dans les modalités de formation, les différentes 

temporalités ; 
- Évaluer avec objectivité l’action de formation ; 
- Adapter les supports de formation aux participants, et modalités de formation ; 

- Entrer dans un échange avec la commission ; 
- Entrer dans une controverse professionnelle en prenant du recul ;  

 

Le mémoire professionnel 

Le mémoire professionnel, de 20 à 30 pages hors annexes, est un travail personnel 
de réflexion portant sur une problématique professionnelle d'accompagnement ou de 
formation. Il consiste en une étude de situation centrée sur une question 
professionnelle articulant savoirs et expériences. Il implique un engagement personnel 
du candidat pour réfléchir à sa pratique et l'améliorer. 

Destiné à renseigner le jury sur les capacités du candidat à observer, s'informer, 
analyser sa pratique pour la faire progresser et communiquer par écrit, le mémoire 
constitue également un élément essentiel de la formation du candidat et de son 
développement professionnel. 

Il vise à évaluer sa capacité à : 

- établir une problématique fondée sur un questionnement professionnel en 
relation avec une situation d'accompagnement ou de formation ; 

- formuler des objectifs spécifiques pour traiter un problème et élaborer des 
hypothèses opérationnelles ; 

- mettre en œuvre une démarche d'expérimentation s'appuyant sur une 
méthodologie rigoureuse, outillée par la recherche (observation, 
questionnaire, outils d'analyse, indicateurs pertinents) ; 

- étayer son analyse pas des apports théoriques qu’il s’est bien appropriés ; 
- proposer une stratégie d'action d'accompagnement ou de formation ; 

 
 

Le jury souligne la qualité des mémoires qui sont présentés par la majorité des 
candidats. Il est très apprécié que cet écrit soit accessible avec une problématique 
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clairement énoncée, des hypothèses de travail explicites, et une méthodologie étayées 
par des références théoriques bien choisies et dans un nombre limité.  

 

Les candidats ayant réussi l’admission ont su dans le cadre de la rédaction de leur 
mémoire : 

- Établir un plan structuré ; 
- Rédiger une problématique concrète ; 
- Expliciter les hypothèses de travail et les méthodes employées pour pouvoir 

les mettre à l’épreuve ; 
- Livrer des résultats en les analysant ; 
- Faire un choix précis et justifié des références en lien avec leurs propos ; 

 
Exposé et entretien avec la commission du jury : 
Les candidats ayant réussi l’admission ont su lors de l’entretien avec le jury : 

- Introduire rapidement leur mémoire sans entrer dans une redite ; 
- Montrer une réelle appropriation des références citées dans le mémoire ; 
- Entrer dans un échange ouvert avec la commission ; 
- Être dans une posture réflexive laissant une place à la controverse 

professionnelle ; 
- Argumenter les choix opérés avec des références solides et des retours 

d’expériences ; 
 

De façon générale : 
Les candidats ayant réussi l’admission ont su : 

- Apporter un éclairage complémentaire au travail conduit dans le cadre du 
mémoire et des éléments décrits dans ce dernier ; 

- Aller au-delà de la seule description du contenu de leur mémoire ; 
- Analyser leur pratique pour se projeter dans l’ensemble des missions du 

formateur académique ; 
- Dépasser leur seul champ disciplinaire ; 
- Sortir de la seule posture d’enseignant pour envisager celle du formateur 

académique ; 
- Ouvrir un véritable échange avec les membres du jury ; 
- Interroger leur pratique en faisant un pas de côté ; 
- Utiliser un support numérique bien construit, servant leur propos. 
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